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E d i t
empête, canicule… ces
drames rappellent
malheureusement qu’un
service public à minima a

des conséquences catastrophiques.
Pourtant,dans ces moments
difficiles, les éloges sur les
personnels ne manquent pas.
Comme s’il fallait attendre ces
situations pour découvrir leur
dévouement et prendre la mesure
des besoins de la collectivité !
En sera-t-il de même pour la
culture ? L’École ? Faut-il attendre
de constater que trop d’enfants sont
en difficulté pour chercher des
remèdes ? Et assurer alors que les
enseignants sont « formida bles » ?
Un seul « grand débat » sur
l’École ne pourra suffire.
Alors qu’aucune création de poste
n’était prévu par le gouvernement,
à l’origine, 1500 postes ont été
annoncés pour les écoles à la
prochaine rentrée. Cela reste
insuffisant. Le gouvernement doit
aller plus loin et prouver son
engagement pour l’éducation en
prenant des mesures concrètes pour
le fonctionnement des écoles,les
conditions de scolarisation des
élèves, l’évolution du métier…
Cette ambition d’assurer la réussite
de tous sur tout le territoire, a été
fortement portée tout au long du
mouvement par les enseignants.
Sinon, dans un climat social déjà
bien tendu,les enseignants seraient
amenés à se mobiliser à nouve a u .
R e n d e z - vous est pris dès la rentrée ! 

Bernadette Groison
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Combien coûtent écolier , lycéen, étudiant ?
Dans sa dernière édition,la «Géographie de
l’école», ouvrage qui recense les travaux de
la direction de l’évaluation et de la
prospective (DEP) du ministère de
l’Education nationale, regroupe différentes
dépenses du ministère. Grâce à un
découpage par région, nous apprenons
ainsi qu’un lycéen du Limousin coûte 3,5
fois plus cher qu’un écolier. Et qu’en
France, un lycéen entraîne des dépenses
d’Etat supérieures à un étudiant.Car il
s’agit là uniquement des dépenses du
ministère, les dépenses des collectivités
locales n’étant pas concernées.De même ne
sont pas concernées les recettes (droits
d’inscription pour les étudiants par
exemple).
Notez enfin qu’il s’agit d’un comparatif,
donc établi sur la base d’une référence (ici
100 pour les écoliers), ce qui ne veut pas
dire que les écoliers coûtent la même chose
au ministère dans toutes les régions.
Rappelons par ailleurs qu’un écolier
français est un des moins «cher» des pays
de l’OCDE.

D’un vote du calendrier scolaire à l’autre,
les débats du conseil supérieur de l’édu-
cation se suivent et
se ressemblent et
l’intérêt de l’élève
est insuffi s a m m e n t
pris en compte.
Celui du mois de
juin n’a pas échappé
à la règle. 
Pour les trois an-
nées scolaires à
s u ivre, l’altern a n c e
période de classe /
période de va c a n c e s
est toujours aussi déséquilibrée. Alors que
le rythme 7 semaines de classe, 2 se-

maines de vacances semble faire consen-
sus, selon les années et les zones, cert a i n s

d evront trava i l l e r
11 semaines entre
printemps et été.
Les va c a n c e s
d’automne quant
à elles ne comp-
tent toujours que
10 jours. 
Par ailleurs, le
SNUipp a deman-
dé une fois de
plus que soit en-
treprise une mise

à plat des différents dispositifs d’orga n i-
sation du temps scolaire existant. 

On ne présente plus Handicap intern a t i o-
nal, association qui lutte pour agir contre
les mines antipersonnel, accompagner les
personnes handicapées, intervenir en ur-
gence… 
À cette ren-
trée, elle re-
n o u velle son
o p é r a t i o n
Kit plio, qui
p e rmet de
couvrir 10
l ivres et ca-
hiers. Po u r
chaque kit acheté cinq euros, un euro est
r eversé à l’association. L’année passée,
cette opération a permis de réunir 300 000
euros en faveur des personnes handicapées. 
Rens. : w w w. h a n d i c a p - i n t e rn a t i o n a l . o rg
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d’enfants et 3,1 millions de familles vont
bénéficier  de l’allocation de rentrée
scolaire (ARS) en 2003. Elle ava i t
concerné 5,5 millions d’enfants en 2002.
L’ARS est versée aux familles sous
conditions de ressources pour des en-
fants scolarisés entre 6 et 18 ans. Son
montant est de 253,30 euros contre
249,07 l’an dernier. Elle est dégressive
en fonction de dépassements limités du
plafond de ressources.

Dès le mois de juillet vous
alertiez les autorités sur
la faiblesse des structures
d’urgence. Pour quelles
raisons ?
Chaque année c’est la
même chose. 25 à 30% de
lits en moins dans les hô-
pitaux pendant la période
estivale et des heures d’at-
tente aux Urgences : le
manque de moyens est ca-
tastrophique. Et ça fa i t
quatre ans que cela dure !
J’avais été reçu au minis-
tère le 23 juillet dernier
par Jean-François Mattéi,
mais cela ne semblait pas trop le préoccu-
per. Et puis voilà, on est arrivé au chaos. En
fait, les hôpitaux se servent de ces périodes
estivales pour tenter de rentrer dans leurs
budgets, en fermant un maximum de lits.
L’ampleur du drame de cet été m’effraie
particulièrement. Où étaient les généralistes
qui réclamaient 20 euros au mois de juin ?

Les dernières mesures gouvernementales
ont-elles aggravé la situation ?
Ça ne l’a de toute façon pas amélioré. C’est

la pensée unique de dire
que l’hôpital coûte cher
et que l’on peut fa i r e
mieux avec moins d’ar-
gent. Aujourd'hui, la
politique hospitalière a
plus à voir avec une
gestion économique
q u ' avec une vision de la
s a n t é .

Le service hospitalier
est-il encore à la hau-
teur ?
Non, il est par terre. Je
suis vraiment pessimis-
te quant à un renouve a u

du service public face à un gouve rn e m e n t
« ultra-libéral » qui pense que le priv é
p o u rrait améliorer cela. Il y en a même
c e rtains qui disent que sur Paris deux ser-
vices d’urgence suffiraient ! Je suis terr i-
blement inquiet. Et tout ce qui vient de se
passer va f inir d’achever le service publ i c .
Les hôpitaux ne sont pas destinés à géné-
rer des bénéfi c e s .

P r opos recueillis par
Ann Isa b e l

Actu
Canicule aux Ur gences

« Je suis terriblement inquiet »

Deuxième FSE :
« pour une autre Europe »

Àla suite du Forum social mondial de
Porto Allègre et dans le même esprit
il y a eu  Florence où se déroula le

premier Forum social européen (FSE). Les
villes de Paris, St Denis, Bobigny et Ivry ac-
cueilleront du 12 au 16 novembre 2003, la
deuxième version de ces « rencontres et
échanges pour les mouvements sociaux et
citoyens ». Ainsi se définit le FSE. Mais il
se veut également « un lieu d’élaboration
d’alternatives et de stratégies pour les
mettre en œuvre ». Car « une autre Europe
est possible » pour jouer un rôle décisif dans
le monde.
Les cinq axes du  programme de ce deuxiè-
me rendez-vous continental  proposent de
débattre « contre » la guerre, le néolibéra-
lisme, la logique de profit, le processus de

marchandisation, le racisme, la xénophobie
et l’exclusion, mais aussi « pour » une
Europe de la paix et de la justice, de la soli-
darité, ouverte sur le monde ; pour une
Europe des droits, sociale et démocratique,
pour une société de justice sociale, écologi-
quement soutenable, pour une Europe dé-
mocratique de l’information, de la culture et
de l’éducation, pour une Europe accueillan-
te aux migrants, réfugiés et demandeurs
d’asile. Active dans la préparation du FSE,
la FSU sera présente dans les débats. 
Elle participera également à la manifesta-
tion organisée par la Confédération euro-
péenne des syndicats (CES) le 4 octobre à
Rome, qui coïncidera avec le lancement de
la conférence intergouvernemental sur la
constitution de l’Europe.

Patrick Pelloux ,
président de l’association des 

médecins urgentistes de France
(AMUF) et adjoint au chef des 

urgences à l’hôpital Saint-Antoine
à Paris.

Des restrictions au droit syndical
Le Comité de la liberté syndicale du
Conseil d’administration de l'Orga n i s a t i o n
i n t e rnationale du travail déplore d'avoir à se
pencher sur des pays où les traditions de li-
b e rté d’association semblaient bien ancrées.
Le Comité de la liberté syndicale a épinglé
l’Ethiopie, le Canada, le Danemark, la
Suède et la Tu rquie pour restrictions au
droit de négociation collective et au droit de
gr è ve. La situation en Colombie, au
Guatemala au Venezuela est plus préoccu-
pante, les syndicalistes étant victimes de
violence. En Biélorussie, le gouve rn e m e n t
a pris le contrôle de la fédération syndicale
nationale. La répression policière au cours
de conflits du travail en Chine a été dénon-
cée par le Comité ainsi que les menaces et
intimidations qui ont cours à Cuba. 

Le tr a f ic d’êtres humains
prospèr e
Selon des évaluations du départ e m e n t
d’état américain, de 800 000 à 900 000
personnes seraient enrôlées chaque année
dans le commerce sexuel ou le travail
forcé de type esclavagiste. Les trafiquants
recrutent leurs victimes là où règne la pau-
vreté ou dans des zones de conflits.
D’après les Nations Unies, les revenus dé-
gagés par ce type de criminalité atteignent
de 7 à 10 milliards de dollars par an. Ce
rapport pointe quinze pays comme ne lut-
tant pas assez énergiquement contre ce
phénomène dont, en Europe, la Grèce, la
Bosnie-Herzégovine et la Turquie. Un do-
cument de l’Organisation international du
travail estime quant à lui à 8,4 millions le
nombre de mineurs victimes de ce type de
trafic, qu’ils soient vendus dans leur pays
ou à l’ex p o rtation comme esclaves ou
prostitués. 

5,4 millions
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Ala veille d’une rentrée qui va remettre
l’éducation nationale sur le devant de
la scène sociale après les mouve-

ments du printemps dern i e r, le Premier mi-
nistre a tenu, pour « la  pre m i è re fois » à ren-
contrer les syndicats, en commençant le 21
août dernier par la FSU. « Pre m i è re fois »
veut dire que jamais un chef de gouve rn e m e n t
n ’ avait procédé de la sorte, mais aussi que,
m a l gré les demandes répétées de la FSU et de
l’intersyndicale,  Jean-Pierre Raffarin n’ava i t
jamais cru nécessaire de rencontrer les syndi-
cats enseignants.
C’est donc chose faite. Côté Premier ministre,
on tenait à faire des déclarations de principe :
d’abord sur « replaçons l’éducation au cœur
de la nation », ses précédents discours et pro-
jets de budget n’en faisant plus une priorité.
Ensuite sur le dialogue social : « Dans l’édu-
cation nationale, le dialogue social doit être
renouvelé. Je le dis directement : le go u v e r-
nement reconnaît le rôle des syndicats et sou-
haite avoir des interl o c u t e u rs organisés  pour
que chacun, dans la mission qui est la sienne,
puisse participer au développement de l’éco-
le ». Enfin, sur un débat national sur 
l’école : « La Nation doit dire cl a i rement ce
qu’elle attend de l’école pour ce début du
X X Ie s i è cl e. C’est pourquoi, le Gouvernement
va organiser un grand débat national (…)
pour parvenir à un diagnostic partagé, à par-
tir duquel une nouvelle loi d’orientation sera
débattue et adoptée par le Pa rlement ».
Répondant au mouvement du printemps der-
n i e r, Jean-Pierre Raffarin a cru devoir préci-
ser : « J’ai la conviction que seul ce diag n o s-
tic préalable peut nous permettre de dégage r
les voies et moyens, y compris bu d g é t a i re s ,
pour répondre aux interrogations de nos
c o n c i t oyens et donner à l’éducation nationa-
le de nouvelles perspectives ».

Face à une rentrée qui s’annonce diffi c i l e , l a
FSU a tenu à rappeler que « le conflit que
nous venons de connaître implique des ré-
ponses concrètes qui manifestent que les per-
sonnels ont été entendus et que cela est une
des conditions du dialogue ». La déléga t i o n

FSU a préalablement insisté sur la question
des prélèvements pour gr è ves en demandant
une discussion et l’abandon de toute mesure
d ’ exception. Elle a rappelé que l’appel au dia-
l ogue social s’accommode bien mal d’une at-
titude revancharde visant à pénaliser dure-
ment les grévistes.  Puis la délégation a rap-
pelé les sujets qui ont marqué le conflit (prio-
rité à l’éducation, encadrement éducatif, dé-
centralisation, recrutements, projet de loi sur
l ’ u n iversité…) et alerté sur la situation à la
rentrée et les insuffisances du projet de bu d-
get 2004.

Il faut rappeler que le 28 juillet dernier un co-
mité interministériel consacré à l’éducation
annonçait la création de 1500 postes pour le
primaire en 2004. Ce qui reste en deçà des be-
soins puisque 52 700 élèves supplémentaires
sont attendus. On revient cependant de loin
puisqu’au nom du principe budgétaire de non
r e n o u vellement d’un fonctionnaire sur deux
p a rtants en retraite, il ne devait y avoir aucu-
ne création. La mobilisation importante des

enseignants a porté quelques fru i t s .
Le comité interministériel annonçait éga l e-
ment la création de 4000 postes supplémen-
taires d’assistants d’éducation (voir page 10)
r e c rutés entre septembre et janvier avec prio-
rité donnée au primaire. Pour le reste, concer-
nant la rentrée 2004, le gouve rnement persis-
te dans la suppression de 1500 postes dans le
secondaire et de 1000 personnels ATO S S
alors que les besoins sont nombreux, notam-
ment en assistantes sociales et en infi rm i è r e s .

C o n c e rnant la rentrée, Nicole Geneix a posé
trois questions d’importance au Premier mi-
n i s t r e . D’abord sur le travail mis à mal dans
de nombreuses écoles par la disparition de
métiers que les A.E. ont créés. Ensuite sur la
situation des maternelles qui sont toujours les
premières touchées lorsqu’il y a des pro-
blèmes d’effectifs : on note déjà la baisse de
scolarisation des 2-3 ans dans plusieurs dé-
p a rtements. Enfin sur les listes complémen-
taires : l’an dernier 4814 enseignants ont ainsi
été recrutés sans formation ; cette année ils
seront entre 3500 et 4000, ce qui montre que
le problème n’est pas en voie de résorp t i o n .

Dans la discussion le Premier ministre a pro-
posé des ouve rtures de discussions sur un cer-
tain nombre de sujets : s’agissant du rachat
des années d’études pour les retraites un
groupe de travail discutera à partir d’une pro-
position précise du gouve rnement. La ques-
tion des recrutements et de l‘attractivité des
métiers devrait aussi faire l’objet d’une dis-
cussion, tout comme le rôle et la place des
personnels « non enseignants ».
Face à l’insistance du Premier ministre sur le
d i a l ogue social, Nicole Geneix a rappelé que
ses propositions sur la transformation de
l’école restaient aujourd’hui sans réponse.
A sa sortie de Matignon, Gérard Aschieri, a
souligné que la FSU avait été « écoutée »,
mais qu’on ne savait si elle serait 
« entendue ». Ce qui incite à se faire entendre
en tous lieux. 

Jacques Mucchielli

Les rendez-vous de la rentrée
A la veille de la rentrée, le Premier ministre a reçu les syndicats.Pour les écouter.
Mais pour les entendre ?

Face à l’insistance du Premier ministre sur
le dialogue social, Nicole Geneix a rappelé
que ses propositions sur la transformation de
l’école restaient aujourd’hui sans réponse.
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A . E . :
les écoles se vident

Les annonces du
ministère concer-
nant les assis-

tants d’éducation ca-
chent mal la misère qui
attend les écoles. 
Les assistants d’éduca-
tion qui vont remplacer
les aides-éducateurs et
les MI-SE ont vu leur
nombre augmenter suite
aux premières annonces
g o u ve rnementales. 4
000 créations supplé-
mentaires dev r a i e n t
s’ajouter aux 16 000
initialement prévues.
Les répartitions acadé-
miques dont les réparti-
tions 1er et 2nd degrés ne
sont pas encore
connues. Une seule cer-
titude, cela ne suffi r a
pas et les écoles vont être sacrifiées ! 
Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Dans le
primaire, 14 000 contrats d’aides éducateurs
ont pris fin en juin auxquels il faut ajouter
tous ceux qui sont partis avant terme et qui
étaient autour de 1 500. Même hécatombe
en 2003/2004. 6000 aides éducateurs dont

le contrat prendra son
terme de janvier à juin
2004 vont quitter les
écoles, plus les 1500 qui
n’iront sans doute pas à
la fin de leur contrat...
Dans les écoles, sur deux
années, ces départs, au-
tour de 23 000, ne seront
remplacés que par une
promesse de 10 000 as-
sistants d’éducation. Les
écoles vont connaître
comme un grand vide.
D’autant que les recrute-
ments n’ont pas com-
mencé partout. La plus
grande confusion risque
de régner à la rentrée no-
tamment pour l’intégra-
tion des enfants handica-
pés. Pa rmi ces postes
d’assistants d’éducation,

le ministre a annoncé en janvier la création
de 6 000 postes d’assistants de vie scolaire
(A.V.S.).
Les enseignants de ces écoles vont être
contraints à travailler de nouveau seuls dans
leur classe. 

Lydie Buguet

Décentralisation :
« faire respecter le
principe d’égalité »
En décidant d’une nouvelle rédaction de
la loi  sur le rôle de l’état, de la réaffirma-
tion de son caractère national et de la né-
cessité « de faire respecter le principe
d’égalité » sur tout le territoire, le gouver-
nement veut répondre aux craintes expri-
mées lors du mouvement du printemps
dernier d’un risque de démantèlement et
de privatisation de l’éducation. De même,
le renoncement du  transfert aux collecti-
vités territoriales des assistantes sociales,
des conseillers d’orientation psycho-
logues scolaires, des médecins scolaires et
le retrait des articles concernant l’autono-
mie des établissements du second degré
marquent-ils un coup d’arrêt à la logique
d’éclatement du service public. Rien ne
justifie cependant le maintien du transfert
des missions et les personnels TOS à la
Fonction publique territoriale, soit 90 000
agents pour l’accueil, l’entretien et la res-
tauration dans les établissements.
« Faire respecter le principe d’égalité »
d’accès au service public d’éducation sur
tout le territoire reste bien l’enjeu majeur
et, dans le contexte actuel d’inégalités
entre régions et collectivités, des garde-
fous sont aujourd’hui indispensables. Si
les mesures voulues par le gouvernement
n’ont pas concerné directement le premier
degré, les inégalités entre écoles, elles,
existent déjà et tendent à s’accroître. Le
SNUipp au travers d’une enquête récente
avait mis en évidence des écarts de finan-
cement entre écoles pouvant aller de 1 à
10 selon les municipalités. Aussi propose-
t-il de rechercher une forme de péréqua-
tion qui assurerait en tout lieu du territoi-
re le financement de ce qui doit constituer
la base d’un enseignement de qualité. Il
suggère également l’établissement d’un
cahier des charges national définissant un
seuil minimum d’équipement pour chaque
école. Près de 64 % des écoles possèdent
au plus 4 ordinateurs, dont 34 % n’en pos-
sèdent qu’un et 12 % aucun. Et le B2I de-
vient obligatoire pour chaque élève de
CM2 cette année !

Inquiétudes sur les AVS
La FNASEPH * qui emploie elle-même 2300 salariés sur des missions d’AVS, a réalisé
en juillet une enquête auprès de 54 départements pour avoir une idée plus claire de la si-
tuation à la rentrée. Les conditions d’accueil s’annoncent difficiles et les inquiétudes
sont multiples. La première vient du nombre d’AVS. « Le compte n’y est pas, insiste
Marie-Christine Philbert, présidente de l’association, nous avions évalué à 8000 à 9000
les personnes nécessaires pour combler les besoins ». Deuxième inquiétude, les mis-
sions données aux assistants. « Beaucoup ne font pas la différence entre les AVSi qui ac-
compagnent un enfant sur un projet individualisé et les AVSco qui interviennent sur une
classe (CLIS, UPI) », explique-t-elle. Liberté est laissée aux inspecteurs d’Académie du
choix des missions et certains annoncent d’ores et déjà qu’aucun AVS ne sera recruté sur
un projet individualisé. Résultat, des enfants vont rester sans solution à la rentrée. Sur 40
départements capables de répondre, l’association a déjà dénombré 500 cas. Autre point
sombre : aucune avancée n’est perceptible quant à la professionnalisation de telles fonc-
tions et à leur encadrement, ce que réclament toutes les organisations et syndicats.
Malgré le gain d’un statut d’agent public, les missions nouvelles mises à jour par les
aides éducateurs n’ont pas été transformées en métiers nouveaux.  
* Fédération Nationale de l’Accompagnement Scolaire des élèves Présentant un Handicap

Parmi les activités des ex-aides-
éducateurs, animer les BCD et les
TICE. Elles sont aujourd’hui re-
mises en question…
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« Touche pas à l’éco-
le maternelle ! » :
sous ce titre est

diffusée aux enseignants et aux
parents d’élèves une brochure
commune des orga n i s a t i o n s
FCPE,  PEEP, AG I E M ,
SNUipp, SE et SGEN. Une
initiative qui intervient au mo-
ment où pèsent nombre d’in-
c e rtitudes sur l’avenir de
l’école maternelle. Dans un
contexte de diminution de la
dépense publique et de re-
déploiement des postes, le
taux de scolarisation  des
enfants âgés de deux ans
connaît une chute sen-
sible (32 % en 2003 pour
35,7 % en 2000 ). 
Po u rtant il faut ac-
cueillir  à cette rentrée

32 900 élèves supplémentaires et l’école
maternelle devra faire face à une nouvelle
augmentation massive à la rentrée 2004
avec 52 700 élèves de plus. « Exception
française », notre pays « offre partout sur
le territoire, des structures de scolarisa-
tion des jeunes enfants, laïques, gratuites,
intégrées au système éducatif, et appuyées
sur des personnels enseignants » mais 
« des efforts importants restent à faire…
pour réduire les effectifs, et accroître sur
l’ensemble du territoire les possibilités de
scolarisation, des tout-petits », précise le
document. 
Débats publics, conférences de presse… à
cette rentrée, de nombreuses initiatives
vont être prises par les organisations pour
mener campagne dans les départements en
faveur de cette grande école.

Gilles Sarrotte

« Pas touche à l’école maternelle ! »

Le temps partiel
évolue

Jusqu’à présent la seule quotité autori-
sée pour le temps partiel d’un ensei-
gnant du premier degré était le mi-

temps. La loi votée cet été précise les
n o u velles quotités accordées de plein
droit aux fonctionnaires à l’occasion de
chaque naissance jusqu’au troisième an-
n iversaire de l’enfant. Elles seront doré-
n avant de 50 %, 60 %, 70 % et 80 %. Po u r
les enseignants : « les quotités de tra v a i l
à temps partiel, y compris lorsque le
temps partiel est de droit, peuvent être
a m é n agées, de façon à obtenir un service

h e b d o m a d a i re comprenant soit un
n o m b re entier d’heures, soit un nombre
entier de demi-journées dans des condi-
tions fixées par un décret en conseil
d’état ». Le décret est à venir et son pro-
jet déjà bien avancé présenterait les op-
tions suivantes pour les enseignants du
premier degré. 

Dans le cas de la semaine à 4,5 jours le
nombre de demi-journées trava i l l é e s
p o u rrait être de quatre, cinq, six ou sept
ce qui correspondrait respectivement à

Une brochure de quatre pages est publiée en commun par les
organisations syndicales,les associations de parents d’élèves
et l’AGIEM pour défendre l’école maternelle.

des quotités eff e c t ives de 50 % ; 
55,55 % ; 66,66 % ; 77,77 %.
Dans le cas de la semaine à 4 jours, le
nombre de demi-journées travaillées se-
rait de quatre, cinq ou six soit 50 %, 
62,5 % et 75 %. En tout état de cause, la
loi prévoit l’adoption du décret par le
Conseil d’état avant le 31 décembre 2004. 
Ces nouvelles modalités prennent acte de
l ’ é volution et des attentes en cours que le
SNUipp avait à maintes reprises mises en
é v i d e n c e .
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Actu

CNDP, les dés sont
pipés
« Po u rquoi délocaliser le CNDP à
Chasseneuil du Poitou, en quoi cela sert-il
la nouvelle organisation du CNDP ? En
quoi cela contribue-t-il à sa modernisation,
le rend-t-il plus à même de remplir ses mis-
sions ? »… Ces questions, posées par l’in-
tersyndicale CGT, FSU, SGEN-CFDT,
UNSA-Education du CNDP lors du conseil
d’administration de fin juillet, n’ont pas
donné lieu à des réponses convaincantes.
Cette décision apparaît de plus en plus
comme un choix politique et l’argumentai-
re de la direction plaqué a posteriori. La
manière dont le dossier du CNDP est traité
dans la précipitation ne tient compte ni des
personnels ni des missions de l’établisse-
ment. Encore un dossier qui met à mal le
fameux dialogue social.

Cette année
encore une
j o u rnée en

dehors des cours
d evra compléter
la journée de pré-
rentrée. Ce temps
ne peut être impo-
sé par les inspec-
tions primaires, le
SNUipp a d’ores
et déjà demandé que les équipes puissent
la fi xer selon leur besoin. 
On peut penser que cette prérentrée tend à
c o n fi rmer que les enseignants ont besoin
de temps pour travailler en équipe. Le
SNUipp réaffi rme  néanmoins que les en-

seignants ont be-
soin de temps
pour trava i l l e r
mais ceci toute
l’année. Emploi
du temps, décloi-
sonnements, pro-
jets part i c u l i e r s
comme les classes
à PAC, les
P PAP… les ensei-

gnants ne peuvent pas tout faire sur le
temps de midi ou à la récré. Et même si 24
+ 3 sonne comme une folie en ces temps
de rigueur budgétaire, le SNUipp persiste
et signe.

« Les passions, quelles

qu’elles soient, sont les

adjuvants précieux à la

mobilisation collective. (…) 

La politique ne les sollicite

pas par accident ; elle les 

sollicite par essence. »
Olivier Le Cour Grandmaison,

Maître de conférences 
en Science politique .

C’est devant le Conseil Supérieur de
la Fonction Publique, le 10 juillet
dernier, que le Ministre, Jean Paul

Delevoye, s’est engagé à « un rendez-vous
salarial en septembre » reconnaissant dans
le même temps que « l’équation n’est pas
facile ». Interrogé fin juillet sur une éven-
tuelle augmentation des fonctionnaires, le
premier ministre avait préféré renvoyer au
ministre de la F.P, le règlement de cette
question. Le « calendrier » et la « métho-
de » devraient être arrêtés définitivement
fin août une fois les derniers arbitrages
budgétaires rendus. Cependant, rien n’est
encore sûr et la marge est réduite pour les
« discussions » annoncées. Car il ne s’agit
pas de négociations. Du ministère du bud-
get à celui de la fonction publique, les dé-
clarations successives ont à plusieurs re-
prises laissé entendre qu’une politique de
réduction du nombre d’agents de l’état
permettrait « d’engager des négociations

pour pouvoir restituer aux salariés une
partie des gains de productivité réalisés ».
Cette forme « d’intéressement » des agents
à la réforme de l’état a été repoussée par
les fédérations de fonctionnaires qui de-
mandent, depuis l’automne 2002, l’ouver-
ture de négociations et un « rattrapage »
des pertes de pouvoir d’achat. Le dernier
accord salarial est arrivé à terme en 2001.
Les augmentations décidées unilatérale-
ment pour 2002, (0,7 % en mars et 0,6 %
en novembre) n’ont pas couvert la hausse
des prix de 2,3 % en 2002. La perte du
pouvoir d’achat est de 1 % pour 2002 et de
2,6 % depuis 2000. Enfin il n’y a, pour
l’instant, aucune revalorisation au titre de
2003. Salaires, emploi, couverture socia-
le... le contentieux grandit, le gouverne-
ment restant obnubilé par la réduction des
dépenses publiques.

Gilles Sarrotte

Salaires :
le contentieux grandit !

De la prérentrée, 
au travail en équipe

Crédits : le retour
Suite au mouvement du printemps, le
ministre  de l’éducation nationale
avait annoncé que 80 millions allaient
être débloqués pour cette rentrée. 
Ce budget complémentaire devait per-
mettre le recrutement de 4000 assistants
d’éducation et le retour de crédits. Le mi-
nistère a confirmé cette annonce, mais la
répartition entre crédits formation conti-
nue, crédits pédagogiques… n’a pas enco-
re été communiquée.
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les directions, pour le travail en équipe, des
emplois administratifs, des aides maté-
rielles, des améliorations indiciaires signifi-
catives, le renforcement du rôle du conseil
des maîtres. Des exigences qui trouveraient
matière à réponse dans un cadre budgétaire

libéré de la contrainte actuelle de diminu-
tion des dépenses publiques.
Le SNUipp appelle les directeurs d’école et
les conseils des maîtres à poursuivre dès la
rentrée l’action dans l’unité en  continuant
d’appliquer toutes les consignes de blocage
administratif. 

Gilles Sarrotte
(1) : directions à 2 classes et plus

En un sens, la rentrée 2002 ava i t
connu un certain répit dans le mou-
vement croissant de désaffection des

directions d’école. Après le record de 4800
directions d’écoles vacantes (1) atteint en
septembre 2001; le chiffre de 3900 compta-
bilisé en septembre 2002 affichait une bais-
se. Inversion de tendance ? Sans doute pas;
plutôt un fléchissement dû aux mesures
d’assouplissement pour l’inscription sur la
liste d’aptitude mises en œuvre cette année-
là. Les premiers éléments obtenus par l’en-
quête du SNUipp auprès des départements
montrent que ce dernier chiffre pourrait être
de nouveau atteint, sinon dépassé à cette
rentrée. Sur le fond le problème n’est pas ré-
solu. Les déclarations d’intention des mi-
nistres de la rentrée 2002 n’ont été suivies
d’aucune ouverture de négociation sur le
sujet, d’aucune proposition en réponse aux
problèmes de la direction et du fonctionne-
ment de l’école. Une année blanche. Des
moyens sont pourtant indispensables, no-
tamment en temps pour que les directeurs
puissent assumer leur fonction mais aussi
traiter simultanément la question du fonc-
tionnement de l’école. Ce qui  signifie pour
l’essentiel du temps de décharge pour toutes

Direction d’école : finies les vacances ?

Consignes nationales du
SNUipp

• blocage des enquêtes de rentrée, pas
d’envoi de compte rendu 
• blocage des enquêtes de l’I.E.N et de
l’I.A ; blocage des prévisions  de carte
scolaire pour la rentrée 2003 ; refus de
transmettre les comptes rendus des ré-
unions des conseils des maîtres, d’école
ou de cycle, ainsi que les enquêtes di-
verses à caractère collectif ; pas de parti-
cipation aux réunions de l’administration
ou des collectivités territoriales hors
temps de travail ou non remplacées sur le
temps de travail.

Dès la fin juillet, des prélèvements
importants de jours de grève (de
l’ordre de plusieurs centaines

d’euros…) ont été opérés sur des sa-
laires… Début août, la Direction Générale
de la Fonction Publique a diffusé aux ser-
vices des différents ministères une circu-
laire les incitant à des mesures d’exception
pour l’application de la législation en ma-
tière de retenues pour grève comme l’in-
clusion des week-ends et jours non tra-
vaillés…Tout cela donne un air de retour
sur engagement pris en punissant sévère-
ment les enseignants grévistes en pleine
torpeur estivale !

Les déclarations ministérielles sur le sujet
se suivent sans se ressembler, pratiquant le
double langage. 
Toute les organisations syndicales ont pro-
testé vigoureusement contre cette inter-
prétation exceptionnelle des retenues de
jours de grève qui apparaît contradictoire
avec la volonté affichée d’ « établir un
dialogue avec les enseignants »…
Ce n’est pas ainsi que le gouvernement
réglera le « malaise des enseignants »
et les problèmes de l’éducation…

R e t r ait de salaire,
une punition ?
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Le mouvement du printemps 2003, par
son ampleur et par la place import a n t e
qu’y ont pris les enseignants, ne s’est

pas achevé sans de multiples questionne-
m e n t s . Tout au long des mois de mai et juin,
les observateurs sociaux et les médias ont lar-
gement commenté ses diverses phases, ses
é volutions (voir page 18).
S i n g u l i e r, ce mouvement l’a été de nom-
breuses façons. Tout d’abord, comme n’ont
pas manqué de le remarquer tous ceux qui
s ’ i n t e rr ogeaient sur la « sur- re p r é -
sentation » enseignante, parce que son objet,
à la différence de 1995, ne portait pas que sur
une unique question. Si la réforme des
retraites brutalement avancée par le gouve rn e-
ment Raffarin a sans aucun doute pris le
d evant, et même jouée le rôle de cataly s e u r, la
place des enseignants ne peut
s ’ expliquer hors du contexte de
l’Education nationale. Les gr è ve s
et manifestations, faut-il le rap-
p e l e r, n’ont pas commencé
autour de la question des
retraites, mais « pour la priorité
à l’éducation » qui, pour la pre-
mière fois depuis longtemps,
avait disparu dès le discours d’in-
vestiture du Premier ministre. Un
mois après la rentrée, une première journée de
gr è ve était largement suivie le 17 octobre, sui-
vie d’une manifestation nationale le 
8 décembre. Ce mouvement déjà massif, et
l’écho très positif qu’il reçut dans l’opinion,
fut redeva ble, dès son origine à une unité syn-
dicale des fédérations de l’Education nationa-
l e .

R é f o rme des retraites, décentralisation, sup-
pression des MI-SE et des aides-éducateurs,
conditions de la rentrée 2003 ont donc consti-

tué l’essentiel des revendications du monde
e n s e i g n a n t . Sur le premier point, le mouve-
ment n’a pas eu la force nécessaire, pour im-
poser un important recul au gouve rn e m e n t .
Le projet de loi portant réforme des retraites a
été voté par le Parlement le 24 juillet.
L’architecture initiale du projet n’a pas été
m o d i fiée. Le mouvement a juste permis d’ob-
tenir des aménagements à la marge sur la dé-
cote, le salaire de référence, les bonifi c a t i o n s
pour enfant, la cessation progr e s s ive d’activ i-
té, les avantages familiaux ou le temps part i e l
( voir pages 16 et 17). 
Au chapitre éducation, le gouve rnement a re-
culé sur l’enseignement supérieur et la décen-
tralisation. Les conseillers d’orientation, as-
sistantes sociales et médecins scolaires fort e-
ment mobilisés ne sont plus concernés, mais

il s’est en revanche obstiné pour
les 90 000 personnels ATO S S .
Un premier coup d’arrêt est tou-
tefois porté à la logique d’éclate-
ment du service publ i c .
L’octroi d’une enveloppe de 80
millions d’euros  pour le recru t e-
ment de 4 000 aides éducateurs
supplémentaires  et le retour des
crédits pédagogiques initiale-
ment gelés sont aussi à mettre au

crédit de la mobilisation.

Cela ne résout cependant pas le compte des
gains et des pert e s . La mobilisation ensei-
gnante a rappelé à l’opinion l’importance du
s e rvice public d’Education nationale, la diffi-
culté qu’il y a à exercer le métier d’enseignant
et à faire réussir tous les enfants dans les
conditions actuelles. 
« Ce mouvement laissera des traces » n o t e
Guy Groux, directeur de recherches au
C evipof. Le soutien de l’opinion publique n’a

Le mouvement 
du printemps dernier

c o n t i nue d’interroge r.
P remiers re ga rds 

sur une mobilisation 
où la question 
de l’éducation 

a re j a i l l i , i n t e r p e l l a n t
toute la société.

Les  questions de
solidarité, de qualité

du service publ i c ,
de répartition des
richesses ont  été

posées faisant ainsi
le lien entre

éducation et société.

Retour sur un
mouvement

Dossier réalisé par
Céline Lallemand

Jacques Mucchielli
Gilles Sarrotte

Dossier
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jamais failli, faisant de l’Education nationale
une question de première importance pour
l’Etat. Sans doute parce que les  questions de
solidarité, de qualité du service public, de ré-
p a rtition des richesses ont  été posées dans ce
m o u vement faisant ainsi le lien entre éduca-
tion et société. Ce que le gouve rnement ne
peut oubl i e r. C’est sans doute la raison pour
laquelle à la veille de la rentrée, le Premier
ministre a reçu lui-même les syndicats ensei-
gnants à la veille de la rentrée.
Question d’importance qui sera à nouveau sur
le tapis cette année, celle de la priorité à don-
ner à l’éducation qui sera au cœur du débat
national annoncé par le gouve rnement. Po u r
sa part, le SNUipp s’attachera à poser ses ex i-
gences aussi bien sur les missions de l’école
et sa nécessaire transformation que sur l’ar-
gent de l’école et la question de l’éga l i t é .

Nous relevions ci-dessus l’importance de
l’unité syndicale des fédérations de
l’Education nationale. En effet cette unité ne
s’est pas échaudée tout au long de l’année. Le
rôle des syndicats, déterminant dans le lance-

ment et la conduite du mouvement, a été re-
connu, de même que sa capacité à ne pas se
substituer aux enseignants. Ceux-ci se ras-
s e m blaient quotidiennement lors d’assem-
blées générales unitaires où se prenaient les

Éphéméride bien incomplet
• 1 7 / 1 0 : première gr è ve unitaire dans l’éducation (FSU, SGEN, UNSA, CGT, FAEN). 
60 % de grévistes dans les écoles. Large soutien de l’opinion publique • 8 / 1 2 : manifesta-
tion nationale unitaire pour la priorité à l’éducation : 40 000 personnes • 1 / 0 2 : première
j o u rnée de manifestations pour les retraites : 500 000 personnes à l’appel de toutes les confé-
dérations • 3 / 0 4 : j o u rnée nationale unitaire de gr è ve et de manifestations à l’appel de CGT,
F O, UNSA, FSU et fédérations de fonctionnaires. Début de gr è ve reconductible dans cer-
tains départements • 1 3 / 0 5 : mobilisation interprofessionnelle, 2 millions de manifestants
pour les retraites. Plus de 80% de grévistes dans le 1er degré. Le 14 mai, la reconduction de
la gr è ve dans le 1er d egré concerne désormais 70 départements • 25/05 : 600 000  personnes
manifestent à Paris pour le retraites. La gr è ve se généralise dans l’éducation • 2 7 / 0 5 : sixiè-
me gr è ve nationale unitaire dans l’E.N. Le premier ministre annonce des discussions sur la
décentralisation et l’éducation lors d’un comité interministériel • 1 0 / 0 6 : journée interp r o-
fessionnelle de gr è ve et de manifestation. Ta ble ronde avec les syndicats de l’E.N :  L. Fe rry
et N. Sarkozy font de premières concessions notamment sur la décentralisation • 1 9 / 0 6 : der-
nière journée nationale de mobilisation interprofessionnelle • 2 7 / 0 6 : l’intersyndicale de
l’E.N appelle les personnels à se réunir en A.G dès la rentrée.

décisions et les modalités de poursuite de
l’action. Aujourd’hui encore, l’intersyndicale
appelle les enseignants à se réunir dès la ren-
trée pour analyser la situation et décider des
actions à mener.



Durée de cotisation. Elle était de
37,5 annuités pour obtenir une retraite à taux
plein (75 % du salaire des six derniers mois).
Elle s’allonge désormais d’un semestre par
an jusqu’à 2008 où elle atteindra 40 annuités,
puis 41 annuités en 2012 pour obtenir le taux
p l e i n .

Valeur de l’ann u i t é . Elle était de 
2 %, elle passera à 1,875 % en 2008, 
1,829 % en 2013 et 1,796 % en 2020.

Â ge de départ à la r e t ra i t e . I l
sera toujours possible de partir à 55 ans (pour
les instituteurs) ou à 60 ans, mais avec une
pension de retraite beaucoup moins élev é e .
Les services à mi-temps sont décomptés
comme des services à temps plein pour le
calcul des 15 ans de service actif.

Années d’Ecole normale. L e s
années d’E.N. (comme les années d’IPES à
p a rtir de 1960) sont toujours prises en comp-
te dans le calcul des annuités.

S e rvice actif .Avoir travaillé quinze ans
de service comme instituteur donnait droit à
un départ à la retraite à 55 ans. 
Les dispositions antérieures sont

maintenues. Jusqu’à présent,
les services eff e c-
tués à temps
p a r t i e l
é t a i e n t

d é -
c o m p t é s

comme des
s e rvices à

temps plein pour le
calcul des 15 ans de

s e rvices actifs. Ce ne sera
plus le cas. Les services à

temps partiel seront pris en compte
en fonction de la durée de serv i c e s
e ff e c t ivement accomplis. Une année
à mi/temps comptait pour une année

pleine. Elle ne comptera plus que la moitié.
Un nouvel article confi rme que les institu-
teurs intégrés dans le corps des P.E. pourr o n t
p a rtir à la retraite à l’âge de 55 ans.

Taux de pension. Il est calculé sur les
six derniers mois d’activité, il était de 75 %
pour 37,5 annuités  (soit 2 % par an).
Demain, le taux de pension pour ceux qui
p a rtent avant d’avoir cumulé 40 annuités de
cotisation (puis 41 annuités en 2012) sera
p r ogr e s s ivement réduit (voir ci-contre
« Valeur de l’annuité»). 

Mise en place d’une décote.
Dès lors que le départ en retraite se fait ava n t
obtention des annuités re-
quises pour le taux plein
(75 % pour 40 annuités en
2008), la décote diminuera
le montant de la pension.
Elle sera mise en place à
p a rtir de 2006. Son taux
sera progressif. Une annui-
té manquante se traduira en
2006 par une baisse de 0,5
% du taux de pension pour
atteindre 5 % par année
manquante en 2020 (vo i r
t a bleau de progr e s s ivité dans Fsc n°242 du 2
juin 2003 ou sur le site du SNUipp). 
La décote s’annule quand la limite d’âge est
atteinte selon la progr e s s ivité suivante : 56
ans en 2006 et 60 ans en 2020 pour les insti-
tuteurs ; 61 ans en 2006 et 65 ans en 2020
pour les professeurs des écoles.
Pour les enseignants qui prolongent leur ac-
t ivité au-delà de l’âge auquel ils peuve n t
prendre leur retraite, les modalités retenues
pour le calcul de la pension sont celles qui
étaient en vigueur l’année du droit à la re-
traite, soit : 
• après 55 ans pour les agents ayant 15 ans de
s e rvice actif ;
• après 60 ans pour les agents ayant un serv i-
ce sédentaire ;

• après l’année où elles ont accompli 15 ans
de service pour les femmes ayant eu trois en-
fants ou plus.

S u rc o t e . Un système de Surcote est ins-
tauré : il s’agirait d’augmenter le taux de
pension pour ceux qui partent après 60 ans
en ayant déjà cumulé 40 annuités de cotisa-
tion dès 2004 (3 % par annuité supplémen-
t a i r e ) .

É volution de la pension . J u s q u ’ i c i
les retraités bénéficiaient des augmentations
de traitements des actifs lorsque la valeur du
point d’indice augmentait, que des points
d’indice étaient attribués ou qu’une reva l o r i-

sation indiciaire était prise
pour un corp s .
Toutes ces dispositions sont
supprimées. Les pensions
seront indexées sur les prix. 
Sur le long terme, ce méca-
nisme d’indexation abouti-
ra à un décrochage des pen-
sions par rapport aux sa-
l a i r e s .

Autre conséquen-
ce, contrairement
à ce qu’avait affi r-
mé le gouve rn e-
ment, les actuels
r e t r a i t é s
sont di-
r e c t e -
m e n t
t o u c h é s
par cette me-
s u r e .
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La loi concernant la réforme du système des retraites a été définitivement
adoptée par le Parlement le 24 juillet dernier. En voici les principaux points
concernant les fonctionnaires et les salariés du secteur public - et plus
précisément les enseignants.

Dossier

R e t r ai tes  :

Sur le site
w w w.snuipp.fr calcu-
lez le montant de votre
retraite avec l’applica-
tion de la nouvelle loi
(« Tableau de progres-
sivité de la décote »).



Ava n t a g es familiaux. Avant la loi,
les femmes bénéficiaient d’une bonifi c a t i o n
de durée de cotisation d’un an pour tout en-
fant élevé pendant neuf ans. Le droit euro-
péen a jugé cette disposition discriminante à
l ’ é gard des hommes.
D é s o rmais, pour tous les enfants nés avant le
1e r j a nvier 2004, la bonification sera accor-
dée aux femmes ainsi qu’aux hommes qui
auront obtenu un congé d’au moins deux
mois de travail pour élever un enfant ava n t
son huitième anniversaire (congé matern i t é ,
d’adoption, parental, disponibilité pour éle-
ver un enfant ou pour convenance personnel-
le). 
Attention… les enfants nés avant le concours
de recrutement ne donneront pas droit à cette
b o n i fication sauf pour les femmes ayant ac-
couché pendant leurs années d’études et
ayant réussi  le concours dans les deux ans
s u ivant l’obtention du  diplôme.
Pour les enfants nés après le 1e r j a nvier 2004,
est attribuée une majoration de six mois de
durée d’assurance pour chaque enfant né
après le recrutement.  Cette majoration ne
peut pas se cumuler avec les périodes de
congé parental, temps partiel, disponibilité
validée dans la limite de trois ans. 

Cette disposition concerne indiff é r e m-
ment les femmes et les hommes.

Le droit pour les mères de trois en-
fants de bénéficier de leur pension
après 15 ans de service est mainte-
nu. La majoration de pension de 10
% pour les parents de trois enfa n t s
é ga l e m e n t .

Prise en compte des an-
nées d’études. A u p a r ava n t ,
aucune année d’étude n’était prise
en compte. La loi autorise les sala-
riés à racheter au plus trois années
d’études. Le texte définitif a sup-
primé deux conditions : l’obtention
du diplôme nécessaire pour obtenir
le concours et la durée maximum

d’un an entre le diplôme et la réussite au
c o n c o u r s .
Il ne s’agit pas d’une « validation » m a i s
d’un rachat différé de périodes passées. Le
t exte fi xe trois possibilités de rachat : durée
d’assurance, durée de cotisation, durée de
cotisation et d’assurance. Les cotisations
versées au titre du rachat des années d’études
seront déductibles fiscalement. Aucun mon-
tant n’est fixé actuellement. Le premier mi-
nistre a annoncé la mise en place d’un gr o u-
pe de travail qui discutera du montant requis
pour le rachat à partir d’une proposition pré-
cise du gouve rnement. Rappelons que dans
un premier temps les montants demandés
pour le rachat était tellement onéreux que to-
talement dissuasif.

Cessation pro g re s s ive d’acti-
v i t é . Jusqu’ici les professeurs pouva i e n t
p a rtir en CPA dès 55 ans (après 25 années de
s e rvice), travailler à mi-temps en étant rému-
nérés à 80 % de leur salaire. Le départ était
o bl i gatoire à 60 ans, il ne le sera plus.
La possibilité d’une CPA passe progr e s s ive-
ment de 55 ans en 2003 à 57 ans en 2008.
Deux formules sont possibles : 
• 2 ans avec un service à 80 % rémunéré à
85,7 % suivi d’années à 60 % rémunérées à
70 %.
• service à mi-temps rémunéré à 60 %.

Caisse de r e t r aite ob l i ga t o i r e.
Une Caisse de retraite additionnelle obl i ga-
toire sera créée au 1er janvier 2004 afin de
prendre en compte une partie des primes ,
c’est-à-dire tout ce qui ne fait pas partie de la
rémunération principale, les heures supplé-
mentaires, les indemnités diverses, ZEP, di-
rection d’école, AIS… La gestion de ce régi-
me paritaire sera confiée à un établ i s s e m e n t
de droit public. La cotisation sera fixée à un
taux de 5% pour les employeurs et de 5%
pour les fonctionnaires concernés. Le princi-
pe du code des pensions est remis en cause.
Cette caisse n’aura pas de rendement ava n t

plusieurs décennies. Il sera possible de sur-
cotiser (taux plafond 20%)

Pension de rév e rs i o n . dans le pu-
blic, les veufs bénéficieront désorm a i s ,
comme les ve u ves, d’une pension de réve r-
sion égale à 50% de la pension de leur
conjoint après le décès de ce dern i e r.

R e t r aite anticipée pour les salariés
h a n d i c a p é s . Pour tous les salariés
handicapés et donc les fonctionnaires
une retraite anticipée à 55 ans est
d é s o rmais possible en cas d’in-
capacité de 80% et sous réser-
ve de 30 ans d’activ i t é .

la l o i a u bout d u

c o m p t e
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Journaux et observateurs de la vie sociale ont largement analysé et commenté le mou-
vement. Florilège…

ciale et la capacité du pays à débattre de son
avenir risquent de faire les frais de la crise ».
Un éditorial du Monde va dans le même sens
le 5 juin : « La France se réforme à sa ma-
n i è re, hélas : par la loi, pas par le dialog u e
social ; par la norme, pas par le contrat. Or
il eut été essentiel, et pour le coup véritabl e-
ment nov a t e u r, de tout faire pour réformer au-
t rement sur un sujet aussi sensible et qui
t o u che durement les Français les plus mo-
destes ».
Et Libération de conclure : « Dans ce jeu où
p e rsonne ne veut céder, chacun dev rait y lais-
ser des plumes. Si le mouvement éch o u e, les
syndicats, la CGT en particulier, auront bien
du mal à mobiliser les salariés sur les sujets
f u t u rs, comme la Sécurité sociale. Mais le
gouvernement qui se fait l’apôtre du dialog u e
social aura perdu, sur ce plan, une gra n d e
part de sa crédibilité pour les dossiers à
v e n i r. Des deux côtés, la facture sera lourde ».
Quelques jours plus tard, Libération estime
que le gouve rnement a dû céder sur la décen-
tralisation (« Le projet de loi a été vidé de son
sens » titre le journal le 11 juin) et avancer «
d ’ a u t res concessions, cette fois en dire c t i o n
des syndicats du primaire (notamment du
SNUipp-FSU) » Des « créations de postes ont
été annoncées », « 80 millions d’euros sero n t
d é bloqués » pour la rentrée et part i c u l i è r e-
ment pour « recruter des assistants d’éduca-

Ce mouvement social du printemps der-
nier a interr ogé la presse et les obser-
vateurs de la vie sociale dès son débu t .

S’agissait-il d’un nouveau décembre 95 ? La
présence remarquée des enseignants tradui-
sait-elle un malaise ? L’enjeu du mouve m e n t
dépassait-il la seule réforme des retraites ?
Toutes ces questions ont été abordées par les
commentateurs en plus de la discussion sur le
fondement de la réforme et sur les altern a-
t ives possibles. Sur ce dernier point, les éco-
nomistes aussi sont montés au créneau, 
à l’instar de Lièm Hoang-Ngoc et Bru n o
Tinel : « la réforme que vous défendez n’est
pas une réforme prog re s s i s t e. Elle est une ré-
forme conservatrice parce qu’elle préserve
l ’ o rd re établi dans le partage du gâteau. Il
n’y aurait pas de « trésor caché » dites-vous ?
Mais votre réforme écarte la hausse des coti-
sations patronales pour considérer que la
feuille de paye reste la principale ennemie de
l’emploi ».

Les commentateurs ont noté le contexte par-
ticulier dans lequel s’est inscrit le conflit : 
« Le gouvernement peut réussir à passer à
cause du calendrier mais aussi parce que
l’opinion n’est plus celle de 1995 », souli-
gnait dès le 27 mai Roland Cayrol directeur
de l’institut de sondage CSA. Ce que notait à
sa façon Michèle Lécluse dans un éditorial
des Échos, le 4 juin : « Et si Bernard T h i b a u l t
avait raison ? La réforme des re t raites sera
conduite à son terme, mais elle sera doulou-
re u s e, comme le redoute le leader de la CGT.
La campagne officielle de publicité a beau y
m e t t re les formes, souligner à l’envi les avan-
t ages et les nouvelles souplesses, cette réfo r-
m e, bien qu’à minima comparait au souhai-
t abl e, exige ra beaucoup des fo n c t i o n n a i re s
d ’ ab o rd, des salariés du privé 
ensuite ». Même avis chez le sociolog u e
Michel Wi eviorka : « La mise en place des ré-
formes s’effectue de façon calamiteuse, en
disloquant le front d’un syndicalisme déjà
f ragile (…) 1995 a abouti à une dissolution
du Pa rlement. En 2003 (…) la cohésion so-

tion » et « accro î t re les crédits dédiés à la fo r-
mation continue ».

Le « malaise enseignant » a largement été
c o m m e n t é . Notant la d i fficulté d e s g o u ve r-
nants à prendre les problèmes à bras-le-corp s ,
T h i e rry Po rtes écrit dans le Fi garo du 30 mai
: « Chaque réforme se rajoute à la précé-
d e n t e, on ne re t ra n che rien, on ne ch a n ge pas
de cap, on empile, on complexifi e. Les en-
seignants parviennent-ils mieux que les
élèves et leurs p a rents à s’y re t rouver ?
To u j o u rs est-il qu’aujourd’hui l’anglais
n’est pas encore appris en primaire, et que
l’objectif de 80 % d’élèves au niveau du bac
a été abandonné ». Détaillant les diffi c u l t é s
des enseignants, et notamment l’impossibilité
à « appliquer l’égalité dans l’exercice quoti-
dien du métier », la sociologue Agnès Va n
Zanten souligne : « Dans ce discours de crise
qu’on entend de la part des enseignants, il y
a souvent un sentiment d’isolement et un
désir très fort de pro t é ger leur statut indi-
viduel. Mais celui-ci est d’autant plus frag-
ilisé que les enseignants ont du mal à
d é fe n d re une autonomie collective autre
qu’au niveau national par la re p r é s e n t a t i v i t é
s y n d i c a l e. Il faut, je crois, réfléchir à l’orga n-
isation des établissements, à la division du
t ravail interne, à un statut collectif des en-
seignants ».

Un printemps 
sous obser vation
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Baromètre Sofrès

Au gouvernement
Jean-Pierre Raffarin

La Sofres a étudié
mois par mois
l’évolution de

l’opinion
publique pendant le

mouvement.On note
la perte de confiance

continue face au
Medef et au

gouvernement.Face
aux syndicats, la
courbe évolue en

fonction des
espérances.
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« Ce mouvement laissera des traces »
Guy Groux,directeur de recherche au Cevipof/CNRS,spécialiste des mouvements sociaux et du syndi-
calisme, analyse le mouvement du printemps,ses liens avec 1995, ses enjeux, ses échos et le rôle des en-
seignants.

Comment étudiez-vous les mouvements so-
ciaux ?
J ’ i n t e rr oge des acteurs aux regards diff é r e n t s .
Syndicalistes, militants, non syndiqués, tra-
vailleurs du public ou du privé. Et j’étudie la
documentation (presse, bulletins syndicaux,
l ivres savants) afin de la mettre en perspective
pour dégager des traits de rupture ou de conti-
nuité historique.

Quels liens observez-vous entre le mouve-
ment de 2003 et celui de 1995 ?
Il y a des similitudes. On est face à la même
question des retraites, mais on change d’échel-
le car elle concerne aussi le privé. La nature de
la mobilisation est du même type. Un secteur
p r ivé qui bouge à la marge quand l’essentiel
vient du secteur public ou des entreprises na-
tionalisées. Dans les deux cas, c’est un mouve-
ment qui dure et où la gr è ve déborde dans la
rue, se ponctue de manifestations destinées à
i n t e rpeller l’opinion. Il y a aussi des diff é-
rences entre 95 et 2003, sans doute plus
grandes que ce que l’on en perçoit. To u t
d ’ a b o r d, les contextes politiques. La réform e
des retraites de Raffarin est annoncée comme
la première d’une longue série, alors que Juppé
disait vouloir réformer la sécurité sociale et les
régimes spéciaux de retraite, point. Là, le gou-
ve rnement affi rme qu’il va réformer l’Etat, dé-
c e n t r a l i s e r, réformer les statuts, réformer la
santé, moderniser le marché du travail etc. La
deuxième grande différence est la place prise
par les enseignants dans le mouvement. En 95,
les moteurs étaient les bastions traditionnels du
syndicalisme français, SNCF, RAT P.

Comment analysez-vous la place et le rôle des
enseignants dans ce mouvement ? 
C’est un milieu assez actif et syndiqué mais qui
s’est investi comme jamais. Ils posent une ex i-
gence en matière de politique scolaire pu-
blique. Ils agissent aussi, sur la question des re-
traites notamment, en tant que salariés. Mais ils
expriment également un certain rapport à la
culture, et ça, c’est très important. Les acteurs
principaux des grands mouvements sociaux
précédents exprimaient un rapport politique

qui passait d’abord par l’économique, la pro-
duction. L’ e n gagement des enseignants, qui
sont dotés d’un capital culturel, instruisent et
s ’ i n s t ruisent, dépasse de loin les problèmes ad-
ministratifs de l’éducation nationale ou le be-
soin d’investir dans l’éducatif. Il y a autre
chose. Ils posent la question de la place de la
culture et de l’éducation dans une société de
plus en plus marchandisée. Ils essaient de défi-
nir de quel type de produit spécifique et ex c e p-
tionnel il s’agit. Comme les intermittents du
spectacle d’ailleurs.

Mais pourquoi maintenant ?
Je crois qu’on arr ive au bout d’un processus
d’épuisement face aux évolutions des métiers
d’enseignants depuis 30 ans tendant à nier ce
qui en faisait la particularité ou l’aura. Et les
p o u voirs publics ne les ont pas aidés. Cela crée
une crise d’identité professionnelle doubl é e
d’un immense malaise. Beaucoup d’autres ca-

tégories de salariés connaissent ces bouleve r s e-
ments mais la crise des enseignants percute, de
par leur métier, celles de la société. C’est sans
doute ce qui fait la puissance de leur protesta-
t i o n .

Comment analysez-vous la place des syndi-
cats ?
Il y a eu rupture dans les rapports entre les di-
rections syndicales et la base. Un mouve m e n t
moins " enrégimenté ", dans lequel le local a eu
beaucoup de latitude... Mais l’essentiel de la
bataille a été celle de l’opinion publique. La
FSU a très bien occupé le terrain médiatique
pour essayer de convaincre de la justesse des
propositions syndicales. Ceci s’articulant ave c
les initiatives à la base pour mettre en avant les
p r o blèmes de chaque région, de chaque éta-
blissement. Situation judicieuse et assez inédi-
te. Le mouvement fonctionnant sur une sort e
de compromis de pratique entre un besoin
d’autonomie et un besoin de syndicalisme or-
ga n i s é .
Le syndicalisme, dans son ensemble, ressort
m a l gré tout affa i bli. Pa rti d’un appel unitaire à
sept en janvier il est divisé aujourd’hui, bien
que le prosélytisme d’actions locales sponta-
nées continue. Ce mouvement souligne encore
le défi à venir pour dépasser les clivages pu-
bl i c / p r ivé, d’autant qu’aucun syndicat n’est
vraiment présent dans les PME.

La réforme des retraites a été votée. C’est
l’échec du mouvement ?
Dans les faits, oui, même si la courte durée
entre l’ouve rture du débat et sa clôture n’a pas
p e rmis de porter ses enjeux face à une opinion
assez schizophrène. Favo r a ble à une réform e
des retraites, elle a exprimé une sympathie
pour le mouvement lié à ses craintes sur ses
modalités. Pour autant ce mouvement, qui
s’appuie sur 1995, a été très important et lais-
sera des traces. Il a signifié au gouve rn e m e n t
qu’il ne pourrait faire ses réformes ni n’impor-
te comment, ni n’importe quand, ni à n’impor-
te quelle condition.

P ropos recueillis 
par Céline Lallemand

Les enseignants posent la question
de la place de la culture dans une
société de plus en plus marchandi-
sée.

Entretien avec
Guy Groux 
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petites annonces

Du 2 au 15 novembre prochains,
Solidarité Laïque, dont fait doré-
n avant partie le SNUipp, et
CAMIF Solidarité organisent la
troisième édition de la rentrée so-
lidaire « un cahier, un crayon »
pour les enfants. Les enfants, les
enseignants sont invités à collec-
ter du matériel scolaire neuf (ca-
hiers, crayons, stylos…) qui sera
ensuite distribué au Mali, au
Burkina Faso et au Sénégal. Dans
ces trois pays d’Afrique de
l’Ouest, l’accès à l’éducation
n’est pas garanti à tous les en-

fants, notamment les filles qui en sont souvent exclues. D’autre
part, Solidarité laïque s’engage à acheter sur place des crayons et
des cahiers pour renforcer l’économie locale de ces pays. 
Renseignements : 01 45 35 13 13 ou e-mail :
uncahier.uncrayon@solidarite-laique.asso.fr

éducation au développement 
et à la solidarité   

n a t a t i o n       

Le SNUipp organise en part e-
nariat avec la ligue de l’ensei-
gnement sa troisième uni-
versité d’automne les
21, 22 et 23 oc-
tobre à
B o m b a n n e s ,
en Gironde.
Ce rendez-
vous de ré-
f l exion sur
le métier
d ’ e n s e i -
gnants des
écoles réunira
cette année encore
u n iversitaires, ensei-
gnants, chercheurs pour dé-
battre des questions de l’école,
de ses enjeux, de ses pratiques,
de sa transformation. Seront

notamment présents : Philippe
Meirieu, Elisabeth Bautier,

Michel Fayol, Philippe
Frémeaux, Jacques

B e rnardin, Joëlle
G o n t h i e r ,

G é r a r d
C h a u ve a u ,
M a r i e
D u r u -
Bellat et
des cher-

cheurs qué-
b é c o i s …

Le progr a m m e
ainsi que le bu l l e-

tin d’inscription se-
ront joints au prochain 

numéro de « Fenêtres sur
Cours ». 

Les dispositions qui régissent l’enseignement de la natation
datent de 1987. Le Ministère a décidé de les actualiser. Une
circulaire, soumise à concertation, est en voie de parution.
Elle devrait apporter des modifications concernant les taux
d’encadrement. En maternelle notamment, il passerait d’un
adulte pour 8 enfants à 10 dorénavant. La circulaire devrait
surtout mieux définir les responsabilités de tous ceux qui
concourent à l’organisation des séances de natation, agents
municipaux, enseignants, parents. Elle fixerait également
comme impératif l’encadrement des séances soit par les en-
seignants, soit par des personnels dûment qualifiés. Les par-
ents bénévoles ne devraient plus être chargés que de l’en-
cadrement de la vie collective. Dans certaines municipalités,
cela nécessitera sans doute de recruter des personnels sup-
plémentaires.

3    université d’automne      

« La culture scolaire doit affronter la
concurrence d’une culture de masse bien

plus puissante aujourd’hui que l’étaient «les
mœurs et les coutumes locales» combattues

par l’école républicaine. »
Fr ançois Dubet,

lors de la dernière Uni versité d’été 
de la communication d’Hourtin 

« Un cahier, un crayon »
pour les enfants
d’Afrique de l’Ouest

Bientôt du nouveau

Si vous désirez passer une petite annonce pour une
correspondance scolaire, il vous suffit de nous en-
voyer vos demandes au SNUipp, c’est gratuit. Pour
le reste, il vous faut compter de 12 à 20 euros selon
la longueur de l’annonce. 

En toute simplicité

À  v o s  a g e n d a s

ème



        Nathalie Caussimont, ex aide-éducatrice
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Nathalie Caussimont
était aide-éducatrice de-
puis nove m b re 1997,
dans la ZEP de Lormont
en Gironde. Elle revient
aujourd’hui à la case dé-
part.

La voilà aujourd’hui de nouveau au chômage.
Ex-aide-éducatrice, Nathalie Caussimont
n ’ e nvisage surtout pas de postuler à un poste

d’assistante d’éducation. « C’est vraiment ch o q u a n t ,
humiliant. Comme si on n’avait rien fait pendant
cinq ans ! ». De son expérience à l’école, elle retire
néanmoins beaucoup d’éléments positifs. 
Nathalie est devenue AE « parce que c’était un vra i
t ravail, pas une bourse », alors que son BTS de com-
munication ne lui avait pas permis d’en trouve r. Dans
ses cordes, elle a pu s’occuper du journal de la cir-
conscription, tandis qu’à l’école elle animait l’aide
aux devoirs pendant l’étude et, surtout, la BCD. C’est
là qu’elle recevait chacune des 10 classes par demi-
groupe. Une activité qui s’est longuement constru i t e
et qu’elle trouvait « assez passionnante car elle avait
un sens pour moi et pour tout le monde ».
Aujourd’hui, dans la BCD, il n’y a plus personne. 
« Les élèves passeront juste 10 minutes pour em-
prunter un livre » alors qu’ils s’y confiaient fa c i l e-
ment auprès de l’AE pour qui les faits d’être jeune,
non enseignante et de travailler sur les livres de jeu-
nesse abordant des questions personnelles étaient
d’utiles atouts.
Nathalie est sûre qu’il y avait là, comme ailleurs, de
quoi créer des métiers nouveaux, même si elle avo u e
ne s’être jamais faite trop d’illusion sur la vo l o n t é
g o u ve rnementale d’y procéder. Ce travail en bibl i o-
thèque lui a indéniablement permis de construire des
compétences nouvelles qu’elle devrait pouvoir acter
avec la Validation des acquis de l’expérience, mais at-
ténue peu l’amertume de son sentiment d’un « re t o u r
à la case départ ». Durant ses cinq ans, elle n’a ja-
mais eu accès aux formations qu’elle demandait car
elles n’étaient « pas diplômantes ». « Ils voulaient
plutôt qu’on prépare des concours administratifs ». 
Plutôt du genre énergique et déterminée, elle a, en
échange, réussi à être employée comme stagiaire en
communication par l’IA et le rectorat sur la fin de
son contrat. À présent, elle va reprendre ses envois de
lettres et CV où figurera l’adresse de ses parents.
Mais pas question de retourner y vivre pour de vrai,
la page est tournée. « Considérez que je suis SDF ! »
leur a-t-elle dit sans perdre son humour. . .

Céline Lallemand

L’eau est probabl e-
ment la seule
ressource naturelle
qui touche à tous les
aspects de la civ i l i s a-
tion humaine - du
d é veloppement agr i-
cole et industriel aux
valeurs culturelles
enracinées dans la
société. L’eau est pré-
cieuse mais en est-on
tout à fait conscient ? 
Parce que l’eau rev ê t
une importance vi-
tale pour l’avenir de
la planète, l’assem-
blée générale des Nations Unies a
proclamé 2003 Année intern a-
tionale de l’eau douce. 
Parce que les enfants d’aujourd’hui
sont les consommateurs de de-
main, le Monde de l’éducation, la
Ligue de l’enseignement,
Fr a n c e 5, le SNUipp organisent un
jeu concours en partenariat ave c
Lire en fête, sous le patronage de
l’Unesco. 
Les classes sont invitées à réaliser
une enquête à caractère documen-
taire sur l’eau (rivière, mare, canal,
mer…) ou sur un problème env i-
ronnemental lié à l’eau (désert i fi-
cation, inondations, pollutions…).

Cette enquête dev r a
contenir un descriptif à caractère
s c i e n t i fique, une interv i ew, des il-
lustrations (photos, dessins, sché-
mas…) et des sources documen-
taires. 
Les classes peuvent s’inscrire à
p a rtir du 2 septembre et jusqu’à la
fin de l’opération Lire en fête, le
19 octobre 2003. Le prochain
numéro de fenêtres sur cours com-
prendra un coupon-réponse à ren-
voyer au SNUipp. Il sera aussi pos-
s i ble de s’inscrire sur le site inter-
net de la cinquième :
w w w.france5.fr/education. 

Déclic, magazine de la famille et du handicap,
reprend du service. Cette parution de Handicap
international avec lequel le SNUipp a travaillé
pour son colloque sur l’intégration propose tous
les deux mois aux parents et aux professionnels
un dossier thématique (intégration scolaire, ges-
tion du patrimoine, entrée en établissement spé-
cialisé…), des informations pratiques pour fa-
ciliter la vie quotidienne, de nombreux té-
moignages de parents et de professionnels, un espace juridique, sans ou-
blier la rubrique médecine et les loisirs. 
Pour recevoir gratuitement un numéro découverte. Tél. : 04 78 72 72 72.

handicap     
Le nouveau Déclic

L’eau et l’avenir de la planète

Deuxième concours d’écriture   

Pour la
deuxième année
consécutive, Le
Monde de
l’éducation, La
Ligue de
l’enseignement,
France 5, et le
SNUipp sous le
patronage de
l’UNESCO
organisent
ensemble un
concours
d’écriture.
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L’expérimentation « CP à effectifs ré-
duits » se poursuit à cette rentrée.
Aucun résultat concernant les éva-

luations de l’an passé n’a pour l’instant été
communiqué par le ministère. La DEP (di-
rection étude et prospective) chargée du
dossier devrait publier un premier rapport
dans les prochains jours. 
Au printemps, le SNUipp a réalisé une en-
quête auprès de tous les enseignants partici-
pant à l’expérimentation. Le plus souvent
les impressions étaient positives. Beaucoup
ont souligné la plus grande rapidité avec la-
quelle les enfants entraient dans la lecture,
l’approfondissement plus facile de certaines
notions. L’intérêt des évaluations régulières
est reconnu par les enseignants, qui appré-
cient mieux les difficultés de leurs élèves, et
sont ainsi plus à même d’y remédier. Du
point de vue des enseignants, la plus grande
disponibilité envers les enfants, les familles

est appréciable. 

Comme le sou-
lignait Denis
Meuret dans
son rapport de
synthèse sur «
les re ch e rch e s
sur la baisse de
la taille des
classes » à
l’origine de
l ’ ex p é r i m e n t a-

tion, la difficulté est d’élucider à quoi tien-
nent les effets. Méthodes pédagog i q u e s ,
comportement des élèves, meilleur appren-
tissage du métier d’élève, tous ces facteurs
sont à observer.
Or et c’est là que le bât blesse, le suivi des
équipes n’a pas toujours été assuré. Dans
certains départements, les équipes de cir-
conscription ont été présentes, dans beau-
coup d’autres, les maîtres ont travaillé entre
eux. Un travail d’équipe s’est mis en place
sans qu’aucun temps n’ait été dégagé pour
les personnels, sans qu’aucun accompagne-
ment ne viennent les éclairer. La surcharge
de travail s’est fait sentir. On peut le regret-
ter tant ce type d’expérimentation gagne en
pertinence quand les équipes concernées
peuvent réaliser un travail concerté et nour-
ri par un accompagnement en lien avec les
recherches en sciences de l’éducation. 
L’expérimentation touche de nouveau 100
classes de CP et un suivi des élèves concer-
nés l’an passé devrait être organisé en CE1.

nistre en mai dernier ne
relèvent pas de l’expéri-
mentation. En fait, le
dispositif prévoit le dé-
d o u blement de 500
classes de CP complet et
celui, partiel, de 1 500
CP à raison de 8 à 9
heures par semaine.  Le
SNUipp a déjà souligné

le bricolage qu’imposait ce type de fonc-
tionnement à moyens constants. Tous les
postes qui le peuvent vont être récupérés et
les assistants d’éducation mis à contribu-
tion. Mais les conditions difficiles attendues
à la rentrée pourraient mettre à mal le dis-
positif ministériel. 

Lydie Buguet

Les classes choisies le
sont dans les mêmes dé-
p a rtements que l’an
passé, (Bouches-du-
Rhône, Somme, seine St
Denis, Val de Marn e ,
N o r d, Pas de Calais,
Rhône Paris, réunion,
Eure, Seine Maritime,
Haut-Rhin, Y ve l i n e s ,
Essonne, val d’Oise). Les classes pourront
toutefois être différentes du moment que «
les terrains » soient de caractéristiques sem-
blables à ceux retenus l’année passée. Les
critères restent donc les résultats aux éva-
luations CE2 (inférieurs à la moyenne natio-
nale) et les difficultés sociales.
Les 2000 CP dédoublés annoncés par le mi-

Denis Meuret, professeur en

Sciences de l’éducation

« De l’avis général des cher-

ch e u rs, il reste beaucoup à

comprendre de la façon dont la

réduction de la taille des

classes agit sur les conditions

de l’enseignement ».

 enseignant de

Mulhouse

  J’ai le sentiment que les

èves avancent, ils appren-

ent mieux, plus vite mais

reste du domaine de

impression, on verra au vu

es résultats ».

CP à 10 :
premier bilan

100 classes de CP participeront cette année encore à
l’expérimentation CP « à effectifs réduits »,retour sur
l’année écoulée alors que les premiers résultats sont at-
tendus.

CP à 10 :
premier bilan
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Nouveaux pr ogrammes :

défaut d’accompagnement

Une enquête a été conduite par le
ministère auprès de 95 départ e-
ments pour évaluer la mise en

place des nouveaux programmes en PS,
GS, et CE2, premières années des trois
cycles de l’école primaire. Le rapport
note « le bon accueil » r é s e rvé aux pro-
grammes « même si des obstacles re s t e n t
à surmonter quant à leur appro p r i a t i o n
et à leur mise en œuvre ». Des fortes de-
mandes de temps et d’accompagnement
par des documents ou des formations se
sont manifestées faisant échos aux reve n-
dications du SNUipp sur le sujet. Dans le
détail, seules 50 % des classes de PS et
GS concernées ont intégré des modif i c a-
tions induites par les nouveaux pro-
grammes dans le domaine du langage et
35 % dans les autres domaines. Ces évo-
lutions se traduisent par une place plus
i m p o rtante des activités de langage. 
En CE2, le nombre moyen d’ouvrages
lus en classe reste inférieur à dix.
D i fférents obstacles sont relevés par le
r a p p o rt de synthèse dont « les diffi c u l t é s

à penser des scénarios pédagogiques », 
« la méconnaissance de la littéra t u re de
jeunesse », l’hétérogénéité des élèves et
les diff icultés d’ordre matériel. La trans-
versalité de la langue commence à être
prise en compte, le plus souvent en
sciences. 
Ce rapport souligne les diff icultés de la
mise en place des langues vivantes, liées
« pour l’essentiel à la précarité de l’or-
ganisation de cet enseignement par
manque de personnels habilités ». 
Dans les points positifs, le rapport men-
tionne la progression des pratiques ex p é-
rimentales en sciences (même si elles
restent minoritaires), le rôle du dispositif
des classes à projet artistique et culturel. 
Cette synthèse confi rme la nécessité
d’accompagner d’une formation conti-
nue de qualité la suite de la mise en place
des nouveaux programmes, et d’aider les
équipes qui en expriment le besoin. 

Lydie Buguet
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d’amour de M. Lucien », « Rouge jaune
noir blanc » et « Antonio de l’autre côté
du monde » chez Pastel, ou « Willy » et 
« Sacrée Zoé » (déjà cités) chez
Circonflexe.

Grain de riz,A.Terral, ill. B. Gibert (A) -
Casterman (Albums Duculot) 2003 (13
euros). Dès 5 ans.
Sur la couve rture saumon, une main
s’avance vers un petit visage émacié, aux
yeux clos, encadré d’une cheve l u r e

sombre. La petite
fille alitée est ma-
lade. Elle dit avec
des mots simples
ses angoisses,
son impression
que les choses in-
animées prennent
vie et grandissent
pour s’emparer
d’elle, sa sensation

de rétrécir jusqu’à devenir aussi petite
qu’un grain de riz. Le texte exprime ce
sentiment d’être entre deux mondes que
crée la fièvre, la maladie. Les illustrations
de B. Gibert donnent forme à ces songes
éveillés et le travail sur les volumes traduit
cette angoisse de disparaître. 

Les neuf maisons de Kouri,C. Ubac & C.
Blain (R) Nathan (Demi-Lune) 2003
(5,75 euros). Dès 7 ans.
De sa naissance à sa mort, voilà l’histoire
de Kouri. Du ventre de sa mère, sa pre-
mière maison « aux
p a rois vivantes »,
qu’il devra quitter
pour naître à la vie,
jusqu’à sa dernière
demeure, en pas-
sant par toutes ces
maisons qu’il
construira dans son
voyage autour du
monde, pour sa sur-
vie ou pour le bonheur de sa famille, ce
sont toutes les étapes de la vie de Kouri, la
vie d’un être  sage qui affronte l’existence
avec courage. Et quand la mort lui fait
signe, il est conscient d’avoir eu une vie
utile et bien remplie. 
Bonne rentrée !

Marie-Claire Plume

plus jeunes… Les illustrations très épu-
rées, sont, là encore, en noir et rouge. Un
langage imagé qui fera peut-être bondir ou
sourire certains (l’œuf, la graine du papa,
la fleur de la maman, les coussins rouges
de l’utérus...) tente de rendre l’explication
biologique de la fécondation, des règles
etc. accessible aux plus jeunes… et y réus-
sit. Sans oublier de dire que cela se passe
entre un monsieur et une dame qui s’enla-
cent parce qu’ils s’aiment « de tous leurs
yeux, de tout leur cœur, de tout leur 
corps ».

Un Secret pour grandir, C. Norac, ill. C.
Cneut (A) Pastel 2003 (13,50 euros).Dès
6 ans.
Un jeune gar-
çon, Salam,
qui se trouve
trop petit, part
à la recherche
d’un secret
pour gr a n d i r.
Au cours de
ce voyage ini-
tiatique, il en-
grange dans son sac quelques trésors qui
p o u rraient lui être utiles : de gr a n d e s
feuilles, un caillou, une plume d’oiseau…
Mais un homme du désert lui fera com-
prendre que c’est le chemin qu’il a par-
couru, les rencontres qu’il a faites, ses ex-
périences de la vie qui l’ont fait grandir.
Pour ce conte d’inspiration orientale, 
C. Cneut, illustrateur, a créé de somp-
tueuses images dont les rose indien, les sa-
fran, les ambres éclatent sur des noirs pro-
fonds. On admire le raffinement des cos-
tumes, la luxuriance des tissus, les person-
nages étranges, les  mises en pages éton-
nantes, décalées…Tout ce talent que l’on
retrouve dans les autres albums que Cneut
a publiés en France comme illustrateur ou
comme auteur, tels que « La fée sorcière »
( B. Minne), « L’étonnante histoire

Amourons-nous, Geert De Kockere, ill. S.
Clement (A), Rouergue (Do A do) 2003
(14 euros). Pour tous dès 12 ans.
Coup de cœur absolu pour cet album qui
chante l’amour, le désir, le plaisir, avec la

poésie des mots
simples de la conju-
gaison amoureuse.
De grandes illustra-
tions au trait, colo-
rées de pourpre ou
de nacre, évoquent
deux corps nus,
longilignes qui se
cherchent, se trou-

vent, se caressent, s étreignent avec la pu-
deur et la tendresse de l’évidence, sans une
once de vulgarité. Geert De Kockere, re-
connu aux Pays-Bas comme poète, a plu-
sieurs titres publiés en France pour les en-
fants dès 4 ans, comme « Tête à tête » chez
M I L A N, « Sacrée Zoé ! », 
«  Nanette » et « Willy » chez Circonflexe.
Souhaitons que cet album magnifique soit
offert à tous les amoureux en puissance,
dès l’enfance !  

Dans le ventre des dames, M. Doray (A) –
Didier 2003
(11,90 euros)
Dès 5 ans.
Dans la mou-
vance de son
très bel album
noir et rouge
sur la mort 
« Et après »,
M. Doray
nous offre ce livre tête-bêche qui se lit
dans les deux sens, pour expliquer aux en-
fants que : « Dans le ventre des dames…
des fois il y a un bébé » ,  mais que « Dans
le ventre des dames… des fois il n’y a pas
de bébé ». Jamais jusqu’alors la possibili-
té – si récente - pour une femme de donner
ou non la vie n’avait été abordée pour les

La vie, la mor t…
l’amour

L i t t é ra t u re jeunesse   

Métier
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Métier

Enseignement bilingue en langues régionales à parité horaire dans les
écoles et les sections “langues régionales” des collèges et des lycées –
n°24 du 12 juin 2003
Mise en œuvre de l’enseignement bilingue à parité horaire – n°24 du 12
juin
La photographie scolaire – n°24 du 12 juin 2003
Préparation de la carte scolaire du premier degré – n°28 du 10 juillet 2003
Diplômes et titres permettant de se présenter aux concours de recrute-
ment de certains personnels enseignants – n°28 du 10 juillet 2003
Programme annuel de prévention des risques professionnels pour l'ensei-
gnement scolaire - année 2003-2004 – n°29 du 17 juillet 2003
Recrutement des inspecteurs de l'éducation nationale - session 2003 –
n°29 du 17 juillet 2003
Accès aux fonctions de directeur d'EREA et de directeur de d'ERPD -
année 2003-2004 – n°29 du 17 juillet 2003
Éducation au développement et à la solidarité internationale - n°30 du 24
juillet 2003.

Lu dans le BO 

infos servicesinfos services

PREST ATIONS FAMILIALES

REVALORISATION DES PLAFONDS DE RESSOURCES

Complément familial,APJE et allocation d’adoption

Allocations de rentrée scolaire (ARS)

Aide à la famille pour l’emploi d’une assistante maternelle (Afeama)

Allocation de garde d’enfant à domicile (AGED)

Pour 1 enf.
Pour 2 enf.
Pour 3 enf.
Par enf. Sup.

17 613
21 136
25 363
+ 4 227

Pour les ménages où les deux conjoints travaillent et pour l’allo-
cation isolée, le plafond de ressources est majoré de 5663 euros.
Ces montants s’entendent par enfant à charge (ou à naître dans le
cas de l’APJE)
Dans les DOM, les plafonds de ressources pour l’ouverture du
droit à ces trois prestations familiales ne doivent pas dépasser ceux
fixés pour l’attribution de l’ARS.

Pour 1 enf.
Pour 2 enf.
Pour 3 enf.
Par enf. Sup.

Pour un enfant, les revenus nets catégoriels doivent être :
• inférieurs ou égaux à 80% du plafond de ressources pour le droit à l’ARS, soit 13131 euros
pour prétendre à l’aide au taux maximum.
• compris entre 80% et 110% du plafond de ressources pour le droit à l’ARS, soit entre 13131
et 18055 euros pour prétendre à l’aide au taux médium.
• Supérieurs à 110% du plafond de ressources pour le droit à l’ARS, soit 18055 euros pour pré-
tendre à l’aide au taux minimum.
Ces plafonds de ressources sont majorés par enfant à charge supplémentaire.

Pour la garde d’un enfant de moins de trois ans, l’AGED prend en charge 50% des cotisations
sociales dues pour l’emploi de la garde d’enfant dans la limite de 1050 euros par trimestre si
les ressources de la famille pour l’année 2002 sont égales ou supérieures à 35335 euros.
Si les revenus n’excèdent pas ce plafond, l’allocation prend en charge 75% des cotisations so-
ciales dans la limite de 1574 euros par trimestre.
Pour la garde d’un enfant âgé de trois à six ans ou en cas de bénéfice d’une allocation paren-
tale d’éducation à taux partiel (quel que soit l’âge de l’enfant, l’Aged prend en charge 50%
des cotisations sociales dans la limite de 525 euros par trimestre.

16 414
20 202
23 990
+ 3 788

L’ARS est versé à toutes les familles d’un enfant même non béné-
ficiaires de prestations versées par les CAF.

Les élections des re-
présentants de pa-
rents d’élève s a u x
conseils des écoles, se
dérouleront les 17 et 18
octobre 2003. Le jour du
scrutin sera choisi entre
ces deux dates par la
commission électorale.

« L’éducation au
développement et à
la solidarité inter-
nationale vise à faire
c o m p re n d re les gra n d s
d é s é q u i l i b res mondiaux
et à permettre la ré-
flexion sur les moyens
d’y re m é d i e r, afin que
tous les peuples et toutes
les personnes aient le
droit de contribuer au
développement et d’en
b é n é ficier ». Le BO
n°30 du 27 juillet donne
de nombreuses pistes et
aides pédagogiques sur
ce sujet.

L'Allocation de ren-
trée scolaire (ARS)
permet de compenser les
dépenses occasionnées
par la rentrée scolaire
des enfants âgés de 6 à
18 ans. Elle est versée
avant la rentrée pour les
enfants âgés de moins de
16 ans, et sur justificatif
de scolarité ou d'appren-
tissage pour les 16 - 18
ans.

Le montant de
l ’ A R S est de 254,57
euros. Le plafond de res-
sources est fixé à 16 414
euros, il est majoré de 3
788 euros par enfa n t
supplémentaire.

Une allocation de
rentrée scolaire dé-
gressive peut vous être
versée si les ressources
sont légèrement supé-
rieures à ce plafond.

Peut-on reporter un congé maternité lorsqu’il
tombe pendant les vacances scolaires ?
Non, le congé maternité commence au  moins 15
jours avant la naissance et finit à son terme. Il n'est
pas tenu compte des jours de congé, il ne peut ni être
fractionné, ni être reporté.

À l’issue de mon congé de maternité, je vais
prendre un congé parental de 6 mois qui s’arrêtera
le 18 juillet. Comment serai-je rémunérée à comp-
ter de cette date ?
Votre rémunération sera rétablie à partir de la date de
la reprise de vos fonctions même si cette date tombe
pendant les congés scolaires.

Actuellement à mi-temps, je vais bientôt être en
congé maternité. Quelle sera ma rémunération
pendant celui-ci ?
Pendant la durée du congé maternité, la rémunéra-
tion se fait à taux plein.

Q u e s t i o n s /  Réponses



Depuis 1994, par exemple, elle a rendu obligatoi-
re à chaque pays d’importer 4 % (5 % pour les
pays riches) de sa consommation de produits ali-
mentaires. Or, c’est là que le bât blesse. Les pro-
ducteurs, du nord comme du sud, semblent beau-
coup moins bénéficier de la situation que les mul-
tinationales, sans parler des conséquences sur
l’environnement. 
Depuis la création de l’OMC, les pays pauvres
sont de plus en plus pauvres. Dépendant à 70 %
d’une agriculture sous-mécanisée, ils sont exclus
de fait de la concurrence, d’autant qu’USA et UE
versent 300 milliards de dollars de subventions à
leurs agricultures. Sur ce point il sera difficile aux
pays membres de s’entendre à Cancun (Mexique).
Mais le gros du commerce mondial reste l’indus-
trie (80 %) et, sur ce terrain, les gros exportateurs
(Australie, USA, Canada, Argentine, Afrique du
sud) exigent une baisse généralisée des droits de
douane, quand d’autres (Japon, UE, Inde) opte-
raient pour des niveaux différenciés.  
Autre sujet de tension : la santé. En décembre,
alors que 145 membres signaient un compromis
permettant aux pays pauvres d’acheter des médi-
caments sans brevets, les États-Unis, sous la pres-
sion du lobby pharmaceutique, se rétractaient.
Pour l’instant, seule la libéralisation des échanges
agricoles et industriels est à l’ordre du jour mais
l’OMC oblige à un « accord global » sur le com-
merce de tous les marchandises et services, met-
tant chacun dans une situation de donnant don-
nant difficile à tenir. Le poids à venir de l’AGCS
(accord général sur le commerce des services) sur
les services publics (éducation, santé), risque
d’être fatal pour les pays où ils sont le plus déve-
loppés.  

Céline Lallemand

(1) A l’initiative de la Confédération paysanne et co organisé
par ATTAC, G10, FSU, MIB, Droits devant, AC, Greenpeace
et Novox.

Appelé contre le sommet de l’OMC,
Larzac 2003 (1) a été un succès saisissant
avec la présence de plus de 

200 000 personnes. Malgré la canicule, sur le pla-
teau aveyronnais, du 8 au 10 août, paysans, inter-
mittents du spectacle, étudiants, enseignants
venus de toute la France, ont participé aux mul-
tiples forums proposés. Un appel à manifester a
été lancé pour le 6 septembre. 
Accusée d’exploitation au sud et de vagues de ré-
gression au nord, l’OMC et ses décisions aussi in-
justes qu’opaques.
L’organisation mondiale du commerce a été fon-
dée en 1994  pour remplacer le GATT (accord gé-
néral sur les tarifs douaniers et le commerce). Elle
compte aujourd’hui 146 pays membres qui se ré-
unissent tous les deux ans en « conférence minis-
térielle ». Son but est de définir des règles com-
munes régissant le commerce mondial par le bais
d’accords (droits de douane, subventions natio-
nales ou propriété intellectuelle) visant à ouvrir
les marchés de différents secteurs de marchan-
dises et de services. 
L’OMC s’attache aussi à régler les différends
commerciaux entre pays membres. Après plaintes
et délibérations, elle impose décisions et sanc-
tions. L’objectif de l’OMC est simple, il s’agit
d’augmenter au maximum les échanges mon-
diaux considérant que l’accroissement de ri-
chesses produites bénéficiera à tous. 

Présentation d’une
organisation dont le prochain
sommet à Cancun,du 10 au 14
septembre, risque d’être
houleux dedans et très contesté
dehors.

On
Mobilise
Cancun

28

Le plateau du Larzac qui a réuni plus de 
200 000 personnes en août contre l’OMC.

Leur a v i s
M . K . C h a n d ra s e k h a r, d é l é-
gué de l’Inde à l’OMC:
« On dirait que les pays riches

tentent d’ouvrir grand les mar-
chés des pays en voie de déve-
loppement sans s’engager à
ouvrir les leurs. »

José Bov é , p o rt e - p a role de la
C o n f é d é ration paysanne :
« Il y a une collusion édifi a n t e
entre les dirigeants politiques,
l’OMC et les 15 plus gr a n d e s
multinationales de l’agr o a l i-
mentaire. Comment peut-on
imaginer  que ces hommes de
p o u voir travaillent pour amé-
liorer les conditions de vie
quotidienne de leurs conci-
t oyens ? »

Agnès Bert ra n d ,O b s e r va t o i re
de la mondialisation :
« L’OMC parle d’accès aux
médicaments mais rien ne se
fait. Dans le même temps, les
b a rrières douanières des pay s
du sud ont été fortement abais-
sées depuis sa création. Ils y
gagnent quelques points d’ex-
p o rtation mais contre beau-
coup d’importations et d’insta-
bilité économique et sociale. »

Jacques A t t a l i , président de
PlaNet Fi n a n c e, sur l’AGCS :
« Il ne s’agit pas que d’une
menace théorique : les gr a n d e s
entreprises américaines de cul-
ture, d’éducation, de serv i c e s
financiers feront tout pour pé-
nétrer nos marchés »

Pascal Lamy, c o m m i s s a i re
e u ropéen au commerce :
« L’objectif de l’Union
Européenne dans cette négo-
ciation internationale n’est en
aucune façon de «privatiser la
planète» mais, bien au contrai-
re de maîtriser la mondialisa-
tion. Car l’Union refuse la loi
de la jungle ».

à

Réflexions
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The Word quintet était connu auparavant
sous le nom de Kol Simcha lorsque le grou-
pe jouait de le musique klezmer lors des
mariages juifs. Un changement de nom pour
un changement de cap, une musique qui
garde ses racines mais fortement nourrie
d’influences du jazz, du blues, de la mu-
sique classique occidentale. Dans le dernier
album, des œuvres pour orchestre et quin-
tette alternent avec des intermezzos sym-
phoniques interprétés par le London Mozart
Players. Une magnifique rencontre musica-
le avec pour instruments fétiches la clarinet-
te et la flûte.
Exile de Gilad Atzmon veut exprimer la
souffrance du peuple palestinien. 
Clarinette toujours sur fond de mélodies tra-
ditionnelles juives avec des textes arabes en-
gagés. Une belle harmonie entre l’énergie
rythmique du jazz et des influences moyen
orientales.

Laure Gandebeuf

Musique          
Jazz, Klezmer et Palestine

Pub
Cabinet Chodes

« La crise de la culture scolaire.
O r i g i n e s , i n t e rp r é t a t i o n s , p e rs p e c -
tives »
Ce colloque est organisé par l’INRP et
l’École doctorale de philosophie de
l’Université Paris-I avec le concours de
l’IUFM de Franche-Comté.
A Paris, Sorbonne, les 4, 5 et 6 sep-
tembre 2003 . Contact : culturescolai-
re@inrp.fr

Forum Handicap « Du bénéficiaire à
l ' a c t e u r , agir ensemble pour plus
d'autonomie »
Colloque sur les thèmes suivants : « vers
une société accessible, de la réparation
à la prise en compte de l'environne-
ment » ; « évolution des pratiques, de la
prise en charge à la médiation » ; 
« transformation des structures, de l'ins-
titution au lieu de ressources ».
A Chalon sur Saône, les 10, 11, 12 sep-
tembre prochains.
I n f o rmations : www. f o ru m - h a n d i c a p -
71.asso.fr.

L’ ag e n d a
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Le système d’indemnisation du chômage
apparaît comme un des principaux fi-
nanceurs de la culture en France. Cette
situation vous semble-t-elle juste ?
Il faut prendre en compte la spécifi c i t é
française. En Allemagne par exemple, il y
a des théâtres dans chaque ville avec des
troupes permanentes et des artistes enga-
gés toute l’année, alors qu’en France on
a, pour ce qui concerne le théâtre, une
seule compagnie permanente, la Comédie
Française. A partir du moment où la ré-
gularité de l’emploi n’est pas assurée il a
fallu inventer un système déroga t o i r e .
C e rtes, le système des intermittents est
p e r f e c t i ble, mais jusque là il marchait très
bien. Les abus dont on nous a tant rabat-
tu les oreilles viennent des dérives de la
p a rt des employeurs. Avant de remettre en
cause ce statut il aurait fallu proposer un
modèle différent, ce qui n’a pas été le cas.
Le système d’indemnisation par le chô-
mage est le meilleur qui ait été trouvé
pour le moment. Si le ministère de la cul-
ture était beaucoup mieux doté, les inter-
mittents penseraient peut-être diff é r e m-
ment mais nous restons dans le cadre
d’un budget de la culture constamment en
r e c u l .

Il a été reproché au gouvernement de ne
pas avoir de politique culturelle. Est-ce
votre sentiment ?
Ce qui m’a le plus étonné c’est l’inv i s i b i-
lité du ministre de la culture sur le ter-
rain. On attend de notre ministre de tutel-
le qu’il soit là quand il y a des probl è m e s .
Il aurait fallu qu’il soit à Aix, à Av i g n o n ,
etc. En ce moment, il y a un cert a i n
nombre de ministres qui deviennent inv i-
s i bles : le ministre de la culture, le mi-
nistre de l’Education nationale, demain
peut-être celui de la santé. Ce phénomène
m a rque l’abandon de politiques spéci-
fiques et donc d’une politique culturelle.

Ce n’est pas nouveau, sous la précédente
mandature la politique culturelle n’était
pas aussi active que ça, je pense toutefois
que la crise aura permis de montrer que la
culture fait partie de l’économie, qu’elle
génère des emplois, des richesses dans le
tourisme. Elle aura contraint les collecti-
vités à se poser la question de la culture
alors que beaucoup l’ont abandonnée,
droite et gauche confondue. 

Justement, ce qui semble guider en prio-
rité les décideurs c’est le souci de renta-
bilité économique alors que ce que pro-
duit la culture reste difficilement quan-
tifiable. Comment prendre en compte la
spécificité culturelle ?
On pourrait poser la même question pour
l’enseignement. L’Education nationale ne
peut pas être rentable dans le sens où elle
ne produit pas directement de la richesse.
C’est pour cela qu’il serait dangereux
d’abandonner la sphère du public. Quand
on est dans l’enseignement privé, dans le
théâtre privé, dans l’industrie du cinéma,
on est confronté à des choix de rentabili-
té. La culture est un travail au même titre
que tout autre, mais qui n’est pas directe-
ment productif. Il produit autre chose, de
la pensée et à ce titre il faut absolument

exclure de l’activité mercantile l’acte de
créer et la fonction de diff u s e r. Derr i è r e
ce qui se passe aujourd’hui avec les inter-
mittents on a l’Europe et les négociations
sur l’AGCS à l’OMC qui préconisent le
rentabilité de tout, de la santé, de l’ensei-
gnement, de la culture. Même dans le
théâtre public on sent cette dérive depuis
quelques années. On nous fait parfois
comprendre que ce serait bien si les spec-
tacles étaient rentabl e s …

Certains préconisent l’organisation
d’Etats Généraux de la culture. Quel est
votre point de vue ?
Je crois qu’il faudrait plutôt constater
l’état général du désastre. La convo c a t i o n
de la part du ministre de la culture sera
v r a i s e m bl a blement boycottée, car nous
sommes dans une situation de crise.
Nous, on ne défend pas quelque chose de
catégoriel. On défend l’idée que faire cir-
culer de la pensée, de la parole, ça va
aider les autres à vivre, changer leur re-
gard sur le monde. En s’attaquant à notre
a rt, à notre part d’imaginaire, on va aussi
contre la part d‘imaginaire de ceux qui ne
sont pas artistes. C’est ça qui est le plus
gr ave. On voit la disparition annoncée de
la diversité, de la liberté de créer et on
peut d’autant plus la visualiser que ça
s’est déjà passé dans grand nombre de
p ays européens. On peut prendre comme
exemple le cinéma. La France accueille et
produit Abbas Kiarostami et bien d’autres
cinéastes qui ne tournent plus dans leur
p ays parce que les systèmes ont été com-
plètement démantelés. La fameuse ex c e p-
tion culturelle dont on parle a des eff e t s
très concrets. Elle est garante de la dive r-
sité des auteurs.

P r opos recueillis par
P i e r r e Magnetto

« Exclure de l’activité mercantile
l’acte de créer » 

Réflexions

Le metteur en scène Stanislas Nordey revient sur la lutte des intermittents,la politique
culturelle du gouvernement et la place que tient le secteur public dans la culture.

Stanislas
Nordey,
directeur de
l’école de
théâtre
national de
Bretagne, à
Rennes, est
également
metteur en
scène et 
comédien.




